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1. Les actes publics – longtemps les parents pauvres du droit international 
privé1 − continuent d’être le domaine de prédilection des débats doctrinaux et 
des indécisions du droit positif quant à leur soumission à la méthode de 
reconnaissance ou à la méthode conflictuelle et quant à leur domaine 
d’efficacité subséquent2. Ces débats n’incluent pas bien entendu la fonction 
juridictionnelle3, les jugements et les sentences arbitrales. Le débat se limite 
aux actes publics. 

2. En effet, s’agissant des actes privés dans lesquels est intervenue, 
accomplissant du reste diverses fonctions (confection, enregistrement, 
homologation, réception, célébration etc.), une autorité publique étrangère, 
un doute peut surgir quant à leur soumission en tout ou en partie à la 
méthode de la reconnaissance. C’est pour cette raison qu’on avait jadis 
proposé, pour mieux mettre l’accent sur leur nature hybride, l’appellation 
d’actes quasi publics. 

3. Dans cet ensemble vaste et hétérogène des actes publics, il est permis de 
distinguer globalement, selon la qualité de l’intervention de l’autorité 
publique et son rôle plus ou moins actif quant à l’élaboration du rapport, 
deux catégories : les actes publics décisionnels et les actes publics non 
décisionnels, disons formels4. Les actes formels sont ceux par lesquels 
l’autorité publique reçoit un acte privé préexistant aux fins de le consolider et 
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